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Bienvenue sur notre nouveau site Internet !
Plus moderne, plus pratique, plus proche de vous… Le 
site internet de la commune a été totalement reconstruit 
et repensé. L’accès à l’information y est simplifié afin que 
chacun y trouve l’information le plus rapidement possible. 
Afin d’en optimiser l’accès, la présentation du site se 
veut dynamique et épurée avec des rubriques clairement 
identifiables, pour une navigation fluide.
Conçu pour faciliter vos démarches et offrir une source 
d’informations riches et variées sur l’actualité de Plouédern, 
ce site est le fruit d’un long travail de construction, mené 
depuis plusieurs mois par la commission communication. Il 
vous permettra, entre autres, de :
•  retrouver des informations pratiques (coordonnées, 

localisation, météo...),
•  contacter la mairie pour toute demande de renseigne-

ments,
• connaître les dernières actualités de la commune,
• réaliser certaines démarches administratives en ligne,
• mettre en valeur les différents acteurs de la commune, 
•  prendre connaissance des derniers comptes rendus des 

conseils municipaux,
• et bien d’autres choses encore !
En espérant que vous apprécierez ce nouveau site, 
n’hésitez pas à nous proposer des actualités à relayer. 
Partez à la découverte du nouveau site de Plouédern : 
www.plouedern.fr 
Bonne visite !

Bernard Goalec, Maire

Directeur de publication : Bernard Goalec
Comité de rédaction : Commission Communication
Photos : Mairie de Plouédern
Mise en page et impression : Cloître Imprimeurs à Saint-Thonan
4e trimestre 2019
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Vie quotidienne

Agence postale (dans le hall de la Mairie) :
du lundi au vendredi de 8 h 30 à 11 h 45
Tél. 02 98 20 84 06
Les lettres recommandées et les colis peuvent être retirés 
en Mairie aux heures d’ouverture et le samedi matin.

Bibliothèque : 
Mardi : 19 h 30-20 h 30
Mercredi : 10 h 00 -12 h 00 et 14 h 00-17 h 00
Vendredi : 16 h 30-17 h 30
Samedi : 10 h 00-12 h 00
Tél. : 02 98 20 90 71
bibliotheque.plouedern@gmail.com

La mairie de Plouédern est ouverte du lundi  
au vendredi de 9 h à 11 h 45 et de 13 h 30 à 17 h 45,
le samedi de 9 h à 11 h 45
1 rue de la Mairie - 29800 Plouédern
Tél. 02 98 20 82 65 - Fax 02 98 20 90 72 
Mail  : mairie@plouedern.fr - Web : www.plouedern.fr
    La mairie sera fermée le samedi 2 novembre
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BIBLIOTHÈQUE
Mois du Doc
Le mois de novembre est le Mois du Documentaire ! 
Cette année, pour la seconde fois, la bibliothèque de 
Plouédern participe à cet évènement national dont le 
but est de faire découvrir à tous le cinéma documen-
taire.
Samedi 30 novembre 
à 20 h 30 : « Denez, le 
chant magnétique » de 
Gilbert Carsoux et Lau-
rent Jézéquel.
Synopsis : 
Denez, chanteur à la voix 
mystérieuse, artiste poly-
morphe, poète breton-
nant, nous emmène au 
cœur de son univers éru-
dit, ouvert sur le monde, 
entre chant traditionnel, 
musiques nouvelles et mysticisme romantique.
De nombreux témoignages complètent ce portrait in-
timiste qui révèle un personnage insolite, émouvant 
et drôle.
La projection aura lieu en présence d’un des réalisa-
teurs et sera suivie d’une discussion.
La participation de la bibliothèque au « Mois du Doc » 
a lieu en partenariat avec les associations Daoulagad 
Breizh et Ti Ar Vro Landerne Daoulaz.
Gratuit et ouvert à tous sur réservations au 02 98 20 90 71 ou 
par mail : bibliotheque.plouedern@gmail.com

Atelier d’écriture
Voici l’occasion de se retrouver en groupe pour écrire, 
sous forme de jeux, des textes courts ou pourquoi 
pas de longues histoires avec le plaisir d’échanger, 
d’inventer, de s’amuser… ! 
Les ateliers sont ouverts aux enfants à partir du CM1 
et pour 10 participants maximum.
Les prochains ateliers auront lieu :
les samedis 9 novembre, 23 novembre, 7 dé-
cembre et 14 décembre de 10 h 30 à 11 h 45 à la 
bibliothèque.
Inscriptions à la bibliothèque au 02 98 20 90 71 ou par mail à : 
bibliotheque.plouedern@gmail.com

Bébés lecteurs
Les séances de bébés lecteurs ont repris depuis le 
mois d’octobre en partenariat avec Céline David, 
animatrice du Relais Parents Enfants. Elles ont lieu 
un mercredi par mois à 10 h 15 et s’adressent aux 
enfants de 6 mois à 4 ans accompagnés de leurs pa-
rents, grands-parents ou assistants maternels.
Prochaines séances : les mercredis 6 novembre et 
4 décembre.
Réservations auprès de Céline David au 02 98 43 63 97 ou par 
mail à rpe.interco@enjeuxdenfance.fr

L’heure du conte
Venez écouter des histoires de Noël lues par Lau-
rence, Maryse et Sylvaine le samedi 21 décembre à 
11 h. Sans réservation.

Conte de Noël
Youenn Daniel, conteur 
des Monts d’Arrée à 
Botmeur, au sein de 
l’association ADDES, 
viendra nous enchan-
ter avec des « Contes 
et légendes des Monts 
d’Arrée » le samedi 14 
décembre à 17 h 30 à 
la bibliothèque.
Sur réservations au 02 98 20 90 71
ou bibliotheque.plouedern@gmail.com

Spectacle familial à partir de 6 ans.
Et aussi :
Suivez nos actualités sur la page Facebook :  
@bibliothequedeplouedern

ÉCO-PÂTURAGE
Cette année, pour la 
première fois, la com-
mune a réalisé l’entre-
tien du Vallon de Milin 
Névez, côté Cann, 
selon la technique de 
l’éco-pâturage.
L ’ é c o - p â t u r a g e 
consiste à installer 
les animaux sur des 
espaces verts. Cette technique n’utilise aucun engin 
mécanique ou produit phytosanitaire.
Avec l’aide de l’association de Langazel et de leurs 
deux ponettes, il n’aura fallu que quelques semaines 
pour entretenir la prairie.

Dans le dossier du Kelou de Juillet-Août 2019, nous 
avions consacré un article concernant le « Déve-
loppement durable à Plouédern » (pages 12 et 13). 
Nous tenions à remercier la Région Bretagne, ainsi 
que le Syndicat Bassin de l’Élorn dont la contribution 
a permis de financer l’acquisition des nouveaux dés-
herbeur et aérateur.

PASSAGE DE LA BALAYEUSE    
La balayeuse passera sur les secteurs de Kergoat, 
le Bourg, Pont ar Bled, Kerhamon les jeudis 21 no-
vembre et 19 décembre.
Il vous est demandé de bien vouloir stationner vos 
véhicules hors chaussée en privilégiant le stationne-
ment à l’intérieur de vos propriétés.

Sommaire
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RECENSEMENT DE LA POPULATION

Le recensement se déroulera dans notre com-
mune du 16 janvier au 15 février 2020.

C’est utile
Le recensement de la population permet de connaître 
le nombre de personnes dans chaque commune. De 
ces chiffres découlent la participation de l’État au 
budget des communes, le nombre de conseillers mu-
nicipaux, la détermination des modes de scrutin mais 
aussi l’implantation des commerces, la construction 
de logements et le développement des moyens de 
transport.

Offre d’emploi : Janvier et février 2020
La Mairie de Plouédern recrute six agents recenseurs 
parmi les demandeurs d’emploi de la commune pour 
effectuer le recensement de la population, coordon-
né par l’INSEE, du 16 janvier au 15 février 2020.
Deux formations seront programmées début janvier 
à une semaine d’intervalle.
La commune est divisée en six districts :
N° 1 : Zone rurale, Nord et Est
N° 2 : Agglomération secondaire de Kergoat
N° 3 : Agglomération secondaire de Kergoat-Pénaros
N° 4 : Fin de zone agglomérée de Pénaros et zone Ouest
N° 5 : Bourg : côté impair de la route du Pont (zone Est)
N° 6 : Bourg : côté pair de la route du Pont (zone Ouest)
A chaque recenseur sera affecté un district.
Les personnes intéressées sont invitées à se présen-
ter en Mairie dans les meilleurs délais. Elles doivent 
être disponibles du 1er janvier au 29 février 2020.
Rémunération : 
• 2 demi-journées de formation
• Par feuille individuelle
• Par feuille de logement

UN COMPLEXE SPORTIF REMIS A NEUF 
La salle Archers Pé-
tanque a fait peau 
neuve cet été. En effet, 
avec le beau temps du 
mois de juillet, les tra-
vaux de changement 
de la couverture et du 
bardage se sont bien 
déroulés. Il a également 
fallu renforcer la char-
pente afin de pouvoir 
accueillir les nouvelles 
tôles isolantes plus 

lourdes que les précédentes.
La commune a investi près de 78 000 € pour don-

ner un coup de jeune à la salle qui accueille, tout au 
long de l’année, les joueurs de pétanque mais aussi 
les adeptes du tir à l’arc. Le changement du bardage 
et de la couverture par des tôles isolantes permettra 
d’améliorer le confort d’utilisation de la salle, surtout 
en hiver, tout en donnant un coup de jeune à cette 
salle construite en 1988.
Avec les travaux de rénovation, le changement de 
la couverture et la réfection des sols de la salle de 
sports, ainsi que les travaux effectués sur les clubs 
house entre 2017 et 2018, c’est presque tout le com-
plexe sportif qui a été remis à neuf. En moins de 3 
ans, la commune a consacré 238 000 € au com-
plexe sportif pour le mettre aux normes, améliorer 
l’isolation thermique et phonique tout en baissant sa 
consommation énergétique (près de 3 % d’écono-
mies entre 2018 et 2019).

FÊTE DE L’AUTOMNE
Le samedi 21 septembre, Alain Bars, animateur du 
jardin de la Maison Bio 29, est venu prodiguer ses 
conseils pour l’entretien du jardin sans produits phy-
tosanitaires.
Invité par la Mairie et les Incroyables comestibles de 
Plouédern et avec le soutien du Syndicat du Bassin 
de l’Elorn, le jardinier bio a trouvé son public. Près 
d’une quarantaine de personnes sont venues profiter 
de son expérience et lui soumettre leurs difficultés.
« J’avais tout faux avant ! », avoue Martine, l’une 
des participantes. « Maintenant, je vais changer de 
regard sur mon jardin ».

Le samedi 28 septembre, l’association « Avalou 
Atao » a exposé 45 variétés de pommes et rensei-
gné les visiteurs sur leur nom et origine.
Côté vannerie, l’association « Gwialenn Ar Vro » 
s’est montrée intarissable sur les techniques de la 
vannerie et la création d’une haie vivante.
Bonnes recettes, expositions photographiques ou 
autres livres ont aussi contribué au succès de cette 
fête.

La série «jardiner au naturel à Plouédern » se pour-
suit et nous vous proposons un second rendez-vous,
le samedi 30 novembre de 10 h à 12 h, lieu du 
rendez-vous : Mairie

4
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 « Comment démarrer un jardin au naturel ? » 

Un jardin, c’est parfait pour les repas entre amis, les jeux pour enfants, pour flâner, bouquiner… Le temps 
consacré au jardin doit rester du domaine du loisir et non pas de la corvée ! Donc pas question de passer 
son temps à désherber.
Alors, comment aménager judicieusement pour :
•   Un jardin zéro pesticide de synthèse, pour préserver sa santé et l’environnement.•   Un jardin sans déchets verts pour désengorger les déchetteries et profiter d’une ressource indispensable 

au jardin.•   Un jardin accueillant la biodiversité pour conserver les équilibres naturels de votre jardin, se (re)connecter 
à la nature et éviter les produits chimiques.•   Quels choix d’aménagements, de végétaux ?•   Comment créer un potager ?•   Comment éviter le désherbage ?

 
Alain Bars, animateur jardin de la Maison du Bio répondra à toutes vos questions et vous expliquera mille 
et un trucs à connaître pour jardiniers débutants ou confirmés.

CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE 
Le CCAS accorde différentes aides aux familles en 
fonction de leurs ressources. Celles-ci ne sont pas 
systématiques, ni reconduites d’une année sur l’autre. 
Un nouveau dossier est à constituer à chaque rentrée 
scolaire et sera étudié en commission municipale.
Calcul des droits : Calcul du quotient familial (dif-
férent de celui de la CAF) : 
QF (quotient familial pour les aides du CCAS de 
Plouédern) = revenus mensuels nets + allocations 
familiales + allocations logement – frais de loge-
ment divisé par le nombre de personnes. 

•   Aide à la cantine
Suivant des critères de ressources, le CCAS accorde 
une aide financière afin de participer aux frais de re-
pas dans les cantines scolaires de toutes les écoles 
primaire et secondaire.
L’aide est basée sur le principe du reste à charge 
pour la famille, ceci dans un souci d’équité car les ta-
rifs de restauration diffèrent selon les établissements 
scolaires.
QF de moins de 350 € : coût du repas pour la fa-
mille : 1 € 
QF entre 350 € et 500 € : 1,55 € en maternelle et 
primaire / 1,60 € au collège / 2 € au lycée.
Les dossiers sont toujours recevables.

ÉLECTIONS
Les prochaines élections seront les élections 
municipales les 15 et 22 mars 2020.

Tous les français et françaises majeurs jouissant de 
leurs droits civils et politiques et qui ne sont pas déjà 
inscrits sur une liste électorale ou qui ont changé de 
commune de résidence doivent solliciter leur inscrip-
tion. 

Vous pouvez vous inscrire :•   soit en vous rendant à la mairie avec une pièce 
d’identité et un justificatif de domicile datant de 
moins de trois mois,•   soit par courrier en envoyant à la mairie le formu-
laire d’inscription, cerfa 12669 * 02
téléchargeable sur Internet, ainsi qu’une photoco-
pie d’une pièce d’identité recto-verso et un justifi-
catif de domicile datant de moins de trois mois,•   soit par internet en utilisant le téléservice proposé 
par service-public.fr

Les personnes ayant déménagé sur la commune 
doivent communiquer leur nouvelle adresse à la mai-
rie.

COMPTE RENDU
DU CONSEIL MUNICIPAL de PLOUÉDERN
27 août 2019 

L’an deux mille dix-neuf, le vingt-sept août, à vingt heures 
trente, le Conseil Municipal de la Commune de PLOUÉ-
DERN, dûment convoqué le 01 août, s’est réuni en session 
ordinaire, à la Mairie, sous la présidence de M. Bernard 
GOALEC, Maire.
Nombre de conseillers : en exercice 21 - présents : 18 - 
votants : 18.
Présents : MM et Mmes : Goalec, Casu, Yvinec, Merdy, 
Quédec, Marrec, Marec-Prigent, Tourbot F, Brochain, Cas-
trec, Coulier, Liard, Maubian, Nédélec, Péron, Séné, Tan-
guy, Tourbot N.
Absents et excusés : MM et Mmes : Argouarch, Avetand, 
Bouillon. 
Secrétaire de séance : Mme Sylvie BROCHAIN.

ORDRE DU JOUR 
1. Approbation du conseil municipal du 04 juin 2019
2.  Détermination du nombre et répartition des sièges 

du Conseil de Communauté (mandature 2020-2026)
3.  Convention d’assistance à maîtrise d’ouvrage (ex-

tension cantine)
4. Convention garage mutualisé avec la CCPLD
5.  Modification de l’inventaire communal des zones 

humides
6. Modification des statuts du SDEF
7. Décision modificative
8.  Redevance d’Occupation du Domaine Public Gaz 

2019
9.  Dénomination de rues (ZAE Loc Ar Bruc et Cam-

blanc)
10. Mise en conformité de la prime été
11. Questions diverses
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APPROBATION DU CONSEIL MUNICIPAL  
du 04 juin 2019
Le procès-verbal du conseil municipal du 04 juin 
2019 est approuvé à l’unanimité.

DÉTERMINATION DU NOMBRE ET RÉPARTITION 
DES SIÈGES DU CONSEIL DE COMMUNAUTÉ 
(MANDATURE 2020-2026)
M. Bernard GOALEC, Maire, expose le contexte de 
la détermination et répartition des sièges au sein du 
Conseil de Communauté. Au plus tard, le 31 août 
de l’année précédant celle du renouvellement géné-
ral des conseils municipaux et communautaires, le 
nombre total de sièges que comptera le conseil pour 
la mandature à venir et leur répartition entre les com-
munes doivent être définis en tenant compte de la 
population municipale en vigueur au 1er janvier 2019.
Après en avoir délibéré, le CONSEIL MUNICIPAL, à 
l’unanimité, accepte le maintien du nombre et de la 
répartition actuelle des 48 sièges au sein du Conseil 
de Communauté.

CONVENTION D’ASSISTANCE À MAÎTRISE D’OU-
VRAGE (Extension cantine)
M. Bernard GOALEC, Maire, expose la possibilité de 
recourir à la CCPLD pour assurer la maîtrise d’ou-
vrage dans le cadre des travaux d’extension de la 
cantine communale. Le montant d’honoraires pour 
ladite convention s’élève à 3.381,47€ TTC.
Après en avoir délibéré, le CONSEIL MUNICIPAL, à 
l’unanimité, autorise le Maire à signer ladite convention.

CONVENTION GARAGE MUTUALISÉ AVEC LA 
CCPLD
M. Bernard GOALEC, Maire, expose le principe de la 
convention de partenariat d’entretien des véhicules 
avec la CCPLD pour pouvoir faire réparer et entrete-
nir les véhicules auprès du garage mutualisé. 
Après en avoir délibéré, le CONSEIL MUNICIPAL, à 
l’unanimité, autorise le Maire à signer ladite convention.

DÉCISIONS MODIFICATIVES : N°1 - 2019
M. Bernard GOALEC, présente à l’assemblée les 
décisions modificatives à la section investissement.
LE CONSEIL MUNICIPAL, à l’unanimité, approuve 
les décisions modificatives.

MISE À JOUR DE L’INVENTAIRE COMMUNAL 
DES ZONES HUMIDES
M. André MARREC, Adjoint au Maire, rappelle au 
conseil municipal que les zones humides sont à 

préserver et que sur celles-ci, il est impossible de 
construire. Dans certains cas, le Syndicat de Bassin 
de l’Elorn peut réétudier les parcelles et valider ou 
non le classement en tout ou partie d’un terrain en 
zone humide.
Ainsi, il a été proposé les modifications de l’inven-
taire communal des zones humides pour des terrains 
situés au Cann, à Traon Menhir et à Pont Ar Bled.
LE CONSEIL MUNICIPAL, à l’unanimité, approuve 
les modifications des zones humides.

MODIFICATION DES STATUTS DU SDEF
M. André MARREC, Adjoint au Maire, présente les 
modifications des statuts du Syndicat Départemental 
d’Energie et d’Equipement du Finistère (SDEF).
LE CONSEIL MUNICIPAL, à l’unanimité, approuve 
les nouveaux statuts du SDEF.

GRDF : REDEVANCE D’OCCUPATION  
DU DOMAINE PUBLIC (RODP & ROPDP)
M. Bernard GOALEC, Maire, rappelle que tous les 
ans, GRDF verse la RODP : Redevance d’Occupation 
du Domaine Public Gaz et la ROPDP : Redevance 
d’Occupation Provisoire du Domaine Public pour les 
mètres linéaires de conduites de gaz construites ou 
renouvelées.
LE CONSEIL MUNICIPAL, à l’unanimité, autorise  
M. le Maire à percevoir les 1 157€ de redevance.

DÉNOMINATION DE RUES (ZAE DE LOC AR 
BRUC ET CAMBLANC)
Mme Florence MAREC-PRIGENT, Conseillère délé-
guée, expose au conseil municipal le contexte de la 
ZAE de Loc Ar Bruc et de la route de Camblanc.
LE CONSEIL MUNICIPAL, à l’unanimité, nomme la 
voie en impasse dans la ZAE de Loc Ar Bruc : rue de 
la Lande, et nomme la route reliant la route du stade 
à la route de Kériel : route de Camblanc.

MISE EN CONFORMITÉ DE LA PRIME VACANCES
M. Bernard GOALEC, Maire, rappelle le contexte de 
cette prime qui était auparavant versée par l’ami-
cale des agents territoriaux du Pays de Landerneau-
Daoulas et informe le conseil municipal que la délibé-
ration prise en 1997 doit être actualisée.
LE CONSEIL MUNICIPAL, à l’unanimité, approuve 
les modalités d’actualisation de ladite prime.

QUESTIONS DIVERSES
Néant

Infos pratiques
ÉTAT CIVIL
Naissance
• Tiago LARRET, 6 rue Izar
• Alessio COAT, 5 rue Henri Grouès
Décès
•  Mme HILY Anne Marie, EHPAD Landerneau,  

9 Allée du Tromeur, 85 ans
•  Mme LE HAN née CARIOU Marcelle, 44 rue de la 

Fontaine, 82 ans
• M. KERMOAL Bernard, 11 Prat Creis, 63 ans

•  Mme LE ROY née GOACHET Marie-Odile,  
3 Camblanc, 66 ans

•  Mme PLASSARD née LE MEN Suzanne, EHPAD de 
Sizun, (3 rue de l’Est), 87 ans

Mariage
•  M. Sébastien JACQ et Mme Albanne QUÉGUINER, 

14 bis rue Diossin

Permis d’urbanisme
Permis de construire accordés
•  M. GUIADER Romain et Mme CUEFF Marion : 

construction d’une maison d’habitation, 17 ter Pont 
ar Bled
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Infos pratiques
NOUVEAUTÉ : Prise de rendez-vous  
en ligne pour les cartes nationales 
d’identité et les passeports 
à la Mairie de Landerneau
Les usagers plébiscitent de plus en plus la possi-
bilité d’accomplir leurs formalités administratives à 
toute heure et en tout lieu, tout comme ils accèdent 
à d’autres types de services publics en ligne.
La ville de Landerneau délivre annuellement plus 
de 4.000 titres d’identité, ce qui peut provoquer par-
fois un engorgement du standard pour les prises de 
RDV.
La collectivité offre donc la possibilité, depuis le 11 
septembre dernier, de prendre les RDV en ligne sur 
le site de la ville : www.landerneau.bzh

Accessible en ligne, ce service comporte de nom-
breux avantages :
•   plate-forme disponible 7/7, 24/24 (contre un ren-

dez-vous à prendre sur des horaires de bureau) ;
•   l’usager visualise lui-même les créneaux dispo-

nibles ; 
•   un rappel automatique est adressé par sms à 

l’usager, 48 h avant le rendez-vous ;
•   en cas d’imprévu, l’usager peut annuler son 

rendez-vous, là aussi, sans avoir à appeler. Ce 
service permet à la collectivité d’assurer une 
meilleure fluidité pour les RDV téléphoniques ou 
physiques.

À Landerneau, la prise de rendez-vous est obliga-
toire pour déposer une demande de CNI/ Passe-
port ou pour retirer son titre d’identité.
Concrètement, la prise de rendez-vous est ouverte 
sur 6 mois.
Pour déposer une demande, les créneaux peuvent 
être fixés sur les horaires suivants :
•   du lundi au vendredi de 9 h 30 à 12 h et de 

13 h 30 à 16 h 30 ;
•   le samedi de 9 h à 11 h 30.

Pour les retraits de titres, les rendez-vous peuvent 
être fixés :
•   du lundi au vendredi de 9 h à 9 h 30 et de 16 h 

30 à 17 h ;
•   le samedi entre 11 h 30 et 12 h.

Des créneaux d’urgence sont réservés. Le cas 
échéant, il convient de prendre contact avec le Ser-
vice Affaires Civiles de la Ville.

Bien entendu, il est toujours possible de prendre 
rendez-vous en se rendant physiquement à l’ac-
cueil de l’Hôtel de Ville ou en appelant aux heures 
d’ouverture :
9 h à 12 h et 13 h 30 à 17 h, au 02 56 31 28 21.

Pré-demande en ligne 
et liste des pièces à fournir 

•   Pré-demande
Pour réduire le délai de traitement d’une de-
mande, il est possible de la déposer en amont 
sur https://passeport.ants.gouv.fr/
Pour les passeports, les timbres fiscaux 
peuvent également être achetés en ligne.

•   Listes des pièces à fournir et demande de 
rendez-vous
Les listes des pièces à fournir sont accessibles 
sur le site de la Ville
www.landerneau.bzh

•   Coordonnées du Service Affaires Civiles  
02 56 31 28 21

   etatcivil@mairie-landerneau.fr

MSA d’Armorique  
Appel à Projets jeunes

Exceptionnellement cette année, la MSA d’Armo-
rique organise un second concours : « Appel à 
Projets Jeunes : Mieux vivre en milieu rural » 
visant à soutenir les projets collectifs des jeunes de 
13 à 22 ans, assurés à la MSA ou vivant en milieu 
rural.

L’objectif de ce concours est d’encourager la réali-
sation de projets de jeunes résidents en milieu rural 
afin qu’ils contribuent à l’animation de leur com-
mune ou canton. Les actions devront se dérouler 
sur le département et leur contenu devra viser :
•  à créer des espaces de vie, des lieux d’échanges 

et de rencontres au sein de la commune ou du 
canton,

•  à faciliter la vie en milieu rural des jeunes.

Le cahier des charges ainsi que le dossier de can-
didature sont téléchargeables sur le site de la MSA 
d’Armorique dans la rubrique : 
Votre MSA/Evènements/La MSA et les jeunes
(retour des dossiers pour le 22 novembre).

RECENSEMENT MILITAIRE   
Modalités de recensement des françaises et 
des français nés en novembre décembre 2003. 
Les jeunes gens et jeunes filles sont tenus de se 
faire recenser en mairie à partir du jour de leurs 
16 ans et pendant un délai d’un mois à compter de 
ce jour. Les jeunes sont donc invités à passer en 
mairie, munis de leur carte d’identité ainsi que du 
livret de famille des parents.
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UNC 
La commémoration du 11 novembre aura lieu le 
dimanche 10 novembre.•   11 h : rassemblement à la Mairie, levée des cou-

leurs.•   11 h 15 : cérémonie aux monuments aux morts.
A l’issue, un vin d’honneur sera offert et servi à 
la salle Orion.•   12 h 30 : déjeuner annuel au restaurant de Ké-
riel. Date limite d’inscription le 4 novembre.

Contacts :
Yvon MARZIN, Tél. : 02 98 85 14 32
Georges GUILLOU, Tél. : 02 98 85 20 14

Pèlerinage-rencontre national  
des anciens combattants

La Fédération de l’Union Nationale des Combattants 
(UNC) du Finistère organise un séjour à Lourdes du 
4 au 10 juin 2020, à l’occasion du 17e pèlerinage-
rencontre national des anciens combattants en Algé-
rie, Maroc et Tunisie (1953-1964), 1939-1945, Indo-
chine, OPEX, veuves de guerre, veuves d’anciens 
combattants, soldats de France, victimes d’actes du 
terrorisme, sympathisants et leurs familles.
Le prix de ce séjour comprend le transport, l’héberge-
ment à l’hôtel Sainte-Rose***, la pension complète, 
l’inscription auprès de l’organisation du pèlerinage, 
les excusions, l’assurance rapatriement, annulation, 
bagages.

Pour tout renseignement et inscription, contacter le pré-
sident Yvon MARZIN au 02 98 85 14 32 ou le secrétariat de la 
fédération au 02 98 05 60 21, unc29@unc29.fr

Amicale de Loisirs
Jeudi 5 septembre, l’Amicale de Loisirs organisait un 
interclub de pétanque et de dominos.

40 joueurs à la pétanque :
1.  Bernard Bergot et Didier Dreyer de Pencran : 

52,22 pts
2.  Victor Munsch et Daniel Riou de Plouédern : 

52,23 pts
3. Roger Emily et Michel Corre de Pencran : 52,28 pts

28 joueurs aux dominos :
1.  Yves Bars et Madeleine Gouriou de Plouédern : 

32 pts
2.  Jean Bourhis et Nicolas Kervella de St Thonan : 

31 pts
3.  Ex aequo : Joseph Abalain et Marguerite Denniel 

de Plouédern : 30 pts
Annick et Joseph Leyer de St Thonan : 30 pts

L’Assemblée Générale aura lieu le samedi 16 no-
vembre.

Sevenadur d’an Oll 
Un fest deiz est organisé, salle Steredenn lundi 4 
novembre. Entrée à 2 € pour les personnes non-ad-
hérentes à l’association.
La chorale se produira en concert à Bourg Blanc, le 
dimanche 17 novembre.
L’Assemblée Générale aura lieu le dimanche 8 
décembre.

Comité de Jumelage  
Le Comité de Jume-
lage organise le 
dimanche 10 no-
vembre une après-
midi musicale récréa-
tive, salle Steredenn.
Elle sera animée par 
le Groupe Véri’t dont 
la chanteuse Aline 
s’est fait connaître à 
l’émission télévisée 
de Nagui « N’oubliez 
pas les paroles ».
L’après-midi s’organi-
sera en 2 parties :
14 h – 15 h 30 : 
concert de chansons 
françaises
15 h 30 – 16 h : goûter
16 h – 19 h : thé dansant
D’autre part, la venue de nos amis St Jeantais est 
maintenant officielle. Les Ariègeois viendront nous 
rendre visite du lundi 8 au 15 juin 2020.
Leur séjour se déroulera en 2 parties :
9, 10 et 11 juin : visite de Belle-Île-en-Mer puis, arri-
vée sur Plouédern du jeudi 11 au soir jusqu’au lundi 
15 juin.
L’ensemble des activités de la semaine est ouvert 
à tous et des renseignements peuvent être obtenus 
auprès de :
Jean-Yves Castrec  06 88 48 23 03
Philippe Prigent  06 82 33 16 43
Marie-Hélène Moalic  06 29 68 58 77

Ce séjour sera expliqué en détail lors de l’Assemblée 
Générale qui se tiendra le dimanche 22 décembre 
à la salle Steredenn.

Interclub du 5 septembre
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Trou de Mémoire 
La fine équipe reprend ses marques et nos acteurs 
ont travaillé tout l’été pour nous proposer leurs 
œuvres. Avant d’apprendre nos textes et de se mettre 
sérieusement au travail, nous nous sommes retrou-
vés dans la joie et la bonne humeur à Kerfissien pour 
affronter les terribles épreuves de Koh Lanta.

Ces épreuves nous ont permis de nous découvrir, 
de mieux nous connaître, mais aussi de s’amuser 
comme des fous.
Les rires et les sourires étaient au rendez-vous. 
D’ailleurs, nous vous donnons rendez-vous les 7 et 
8 mars 2020 à Plouédern pour nos premières repré-
sentations de la saison.

Travailler sérieusement sans se prendre au sérieux, 
telle est notre devise.

Plouédern Running Club 
Début septembre, le Plouédern 
Running Club faisait sa rentrée 
comme beaucoup d’associa-
tions. Un gros succès pour la 
section marche avec la mise en 
place de la sortie marche lente 
d’une heure le dimanche matin. 
Le nombre de marcheurs a ex-
plosé en ce début de saison puisqu’ils sont désor-
mais une vingtaine au rendez-vous ! Bravo à Eliane 
et Mickaël pour leur persévérance ! A noter que la 
sortie marche rapide reste toujours au programme, 
avec un départ de la Mairie pour les deux activités le 
dimanche matin à 10 h.
Côté running, l’effectif est en légère progression avec 
une quarantaine de coureurs, peu de départs et aussi 
des petits nouveaux à qui on essaie de faire découvrir 
les chemins de Plouédern. Le gros objectif de cette 
fin d’année pour le groupe sera : les deux courses 
de l’Urban Trail de Landerneau début novembre, et, 
pour cinq coureurs, la SaintéLyon, un « running raid 
nocturne » de 76 km entre les villes de Saint-Étienne 
et de Lyon le 30 novembre.

Pour les entraînements, toujours trois rendez-vous, 
les mardi et jeudi à 19 h, et le dimanche à 10 h, au 
départ de la Mairie.
Il est toujours possible de nous rejoindre ou de venir 
essayer les activités en cours d’année !

Contacts : 
Pascal Simon, Tél. : 06 23 70 23 07
Eddy Kérouanton, Tél. : 06 61 36 60 31

Tennis Club
Le tennis club de Plouédern, avec ses 90 licenciés, 
adultes et enfants, propose le tennis en loisirs toute 
l’année, des entrainements dirigés par des profes-
seurs de tennis diplômés ainsi que la compétition en 
championnat par équipes de fin septembre à début 
février.
La réalisation par la mairie depuis un an d’une nou-
velle surface en résine sur les 2 courts du club offre 
aux adhérents des conditions de jeu optimales et 
agréables pour le loisir et la compétition. Les cours 
collectifs se déroulent du mardi soir au samedi après-
midi et les championnats par équipes le dimanche 
matin.
Un tournoi « OPEN », ouvert aux licenciés du sec-
teur, devrait également avoir lieu durant l’année.
En championnat, quatre équipes séniors hommes, 
une équipe femmes et une équipe jeunes participe-
ront à la compétition.

Tennis, convivialité et plaisir sont les A.D.N du club ! 
N’attendez plus, venez nous rejoindre !!!

Contact : Yann Précourt, Président.
Tél. : 06 23 32 02 93
site internet :  tennis-club-plouedern.fr et Facebook club.

Les épreuves de Koh Lanta.

Pierre Hellio, entraîneur, avec les jeunes.
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Youth Club

Carrefour des associations 
Le samedi 7 septembre, à la salle Steredenn, avait 
lieu, le carrefour des associations. Ce rendez-vous 
permet aux habitants de Plouédern et des communes 
avoisinantes de venir découvrir la richesse du tissu 
associatif de notre commune. Cette « rentrée des 
associations » est l’occasion pour tous de découvrir 
les objectifs, les manifestations mais surtout les acti-
vités proposées par les nombreux bénévoles. L’offre 
est large et diverse : sports, loisirs, arts et culture à 
destination des enfants et des adultes.
Une nouveauté cette année : les cours de Yoga 
de Gasquet, organisés par la gymnastique féminine 
et comme tous les deux ans la réalisation par les 
Étoiles de Plouédern du char de la commune pour 
le Carnaval.

Cette journée est aussi l’occasion pour toutes les 
associations présentes d’échanger et de renforcer 
l’entraide et la solidarité entre nos 28 associations 
plouédernéennes. 

Calendrier
des manifestations

Comme chaque année, la mairie participe au 
Téléthon qui se déroulera le samedi 7 décembre 
à la salle Steredenn et à la salle des sports. 
Nous vous attendons nombreux !

Samedi 9 novembre :
Fest Noz, salle Steredenn,  
organisé par Diatonik Penn ar Bed

Dimanche 10 novembre :
Concert, salle Steredenn,
organisé par le Comité de Jumelage
Repas, restaurant « Le Relais de Kériel »,
organisé par l’UNC

Dimanche 17 novembre :
 Concours de dominos, salle Neptune
organisé par l’UNC

Samedi 23 novembre :
Raclette, salle Steredenn,
organisée par l’APEL École St Edern 

Dimanche 24 novembre :
Thé dansant, salle Steredenn
organisé par le Comité des Fêtes

Samedi 30 novembre :
Préparation du carnaval 2020, salle Neptune, 
 organisé par les Étoiles de Plouédern

Dimanche 1er décembre :
Vide grenier, salle Steredenn,  
organisé par le Youth Club

Samedi 7 décembre :
TÉLÉTHON, salle Steredenn et salle de sports

L’association « Les Petites Mains » a besoin de pots 
pour la réalisation de compositions florales vendues 
au profit du Téléthon.
Vous pouvez les déposer à la Mairie jusqu’au mercredi 
4 décembre. Merci à vous !!!

Dimanche 19 janvier :
Thé dansant, salle Steredenn
organisé par le Comité des Fêtes

Correspondants presse :
Le Télégramme  : 
Laurence DUBEAU
06 89 68 15 29
dubeau.laurence@gmail.com

Ouest France  : 
Yann NOBLET – 06 25 85 95 51 – yann.resto@hotmail.fr

«Pour faire paraître une annonce de manifestation ou de réunion sur Ouest France en décidant de 
la date à laquelle vous souhaitez la voir paraître, pensez à vous connecter sur www.infolocale.fr : 
vous saisissez votre information et la date de parution, c’est gratuit».
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L’ASSOCIATION A L’HONNEUR

Amicale 
Cyclotouriste 

Retour sur le périple de 8 coureurs de l’Amicale 
Cyclotouriste de Plouédern (ACP), présents 

lors de la 19e édition du PARIS-BREST PARIS du 
18 au 22 août dernier avec 1.218 km à parcourir.

Ils se sont présentés au départ de Rambouillet et 
chacun suivant ses objectifs et motivations, a relevé 
le défi : ils sont fiers d’avoir franchi la ligne d’arrivée 
après 2 ou 3 nuits blanches et d’avoir su gérer leur 
course et leur stress en repoussant toujours un peu 
plus leurs aptitudes physiques et mentales.
« Challenge tenu et gagné ». Ils ont bouclé leur Paris 
Brest Paris. Bravo et félicitations à Albert, Hervé, les 
2 Fred, Yvon, Thierry, Malou et Daniel !
Cette épreuve, disputée tous les 4 ans, n’est pas 
une course en soi mais avant tout un défi sur soi-
même : « Oui, je suis capable de le faire». C’est une 
satisfaction collective pour le club, mais ce challenge 

est avant tout personnel puisqu’en amont, ce fut 6 à 
10 mois de préparation avec l’approche aux longues 
distances au printemps dernier, l’acquisition des bre-
vets qualificatifs, sans oublier quelques sacrifices par 
rapport aux week-ends en famille.
Avec le recul, nos cyclos vous le diront : « Ouah ! 
1.218 km de bitume, c’est un peu fou mais au final, 
c’est fabuleux, quelle aventure humaine et spor-
tive ! » On apprend encore plus sur soi et sociale-
ment en côtoyant au gré des rencontres bon nombre 
d’étrangers, venus pour certains avec des vélos im-
probables.

Quelques témoignages pris ici et là :

Yvon (67 h 56)   « Une belle rencontre avec un chirurgien 
anglais équin et très bon rouleur, nous avons fait ensemble 
les 150 derniers kms en discutant vie de famille et culture 
vélo, un agréable final. »

Fred (59 h 40)  « En arrivant chez nous vers Poullaouen, 
je palabrais en anglais depuis 10 minutes avec mon voi-
sin en vantant les charmes des Monts d’Arrée, les roches 
d’Huelgoat et il m’a répondu en français, un « fou rire » 
collectif !  La fatigue sans doute... »

Hervé (64 h 39)  « Avec mon groupe, dans les 200 der-
niers kms, nous avons fait une erreur de parcours, c’est 
agaçant : résultat 2 bonnes heures de plus sur le tableau 
de marche. »

Bébert (71 h 39)  « J’ai eu des difficultés sur le final, ça 
a pêché côté alimentation, sinon toujours sensationnel de 
finir son Paris Brest Paris qu’elles que soient les circons-
tances. Bravo le club, les 8 sont bien arrivés ! »

Thierry (83 h 47)  « Fabuleux ce truc, je viens de casser 
mon câble de plateau à Sizun. Le brouillard tombe et la 
nuit est fraîche ! La rencontre avec un japonais me récon-
forte et je partage avec lui des crêpes chaudes avant de 
rejoindre Brest. Enfin !!! 
Et que dire d’un cousin du Mans, appelé en urgence. Il 
m’apporte un seau rempli de pains de glace et pommade 
pour dégonfler mes tendons d’Achille. Quel soulagement, 
pieds et chaussettes plongent dans le récipient pour refroi-
dir les deux plantes de pied en feu, un pur bonheur…Il res-
tait 150 bornes et 10 heures plus tard, j’arrive à Rambouil-
let, frissons garantis, merci le cousin Yves. »

Daniel (72 h 05) et Malou (67 h 38)  « Une grande décou-
verte pour cette course endurante et on apprend énormé-
ment sur soi. Super de recevoir tous ces encouragements 
du public sur les bords de route. »

Fred (47 h 28)  « Cette année, je me suis bien préparé 
et je souhaitais faire un bon temps et comme l’assistance 
avec Véro, mon épouse, a bien fonctionné, je suis ravi ; le 
contrat est rempli à double titre puisque les 8 licenciés ont 
bien fini. »

De toute évidence, nos cyclos ont encore beaucoup 
d’émotions et de témoignages à partager et il ne fait 
aucun doute qu’ils chercheront à entraîner de futurs 
sportifs du club lors de la prochaine édition d’ici 4 ans.

L’Assemblée générale du club a lieu à la salle Orion 
le samedi 30 novembre.

Les cyclos de Plouédern avant leur départ pour Rambouillet, 
de gauche à droite, Thierry Le Bars, Frédéric Brault,  

Albert Berthou, Frédéric Le Bot, Marilou Kervella,  
Daniel Bouly et Hervé Simon (absent Yvon Pennec).

Dimanche 18 août, 1 heure 
avant le départ dans le 

parc boisé du château de 
Rambouillet, un américain 

de Seattle, Thierry Le Bars, 
Théo Le Gall, du vélo club de 
Plounéventer, Albert Berthou, 
Yvon Pennec et Daniel Bouly.

Samedi 17 août,  
3 cyclotouristes de l’Amicale 
Cyclotouriste de Plouédern 

devant les jardins  
du château de Rambouillet.
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Un nouveau site internet pour la commune

Bienvenue sur www. .fr

P lus moderne, plus pratique, plus proche de vous… 
Le site internet de la commune a été totalement 

reconstruit et repensé.
L’accès à l’information y est simplifié afin que 
chacun y trouve l’information le plus rapidement 
possible. Afin d’en optimiser l’accès, la présen-
tation du site se veut dynamique et épurée avec 
des rubriques clairement identifiables, pour 
une navigation fluide. Conçu pour faciliter vos 
démarches et offrir une source d’informations 
riches et variées sur l’actualité de Plouédern, ce 
site est le fruit d’un long travail de construction, 
mené depuis plusieurs mois par la commission 
communication.
En espérant que vous apprécierez ce nouveau site, 
n’hésitez pas à nous proposer des actualités à relayer.
Partez à la découverte du nouveau site de Plouédern. 

Bonne visite !
Bernard Goalec, Maire

Page d’accueil
du site internet

Le constat était sans appel, le site de la commune 
désuet et non suivi n’avait plus d’intérêt.
Dans le cadre d’une démarche plus globale de com-
munication de l’équipe municipale, la création d’un 
nouveau site s’est imposée.
Après de longs mois de réflexion, d’inventaire des be-
soins et envies, de travail sur la forme et le contenu, le 
nouveau site vous est livré. La commission communi-
cation en charge de la refonte du site internet secon-
dée par Anne-Perrine, Stéphanie et Sébastien, agents 
du service administratif, a défini les grands axes à 
développer pour l’arborescence du site.
Créasit, concepteur choisi, nous a accompagné et 
conseillé durant ces mois de travail afin que le site 
internet réponde au mieux aux attentes de chacun.
Le budget alloué à la création du site internet (concep-
tion, développement, protection, mise en ligne) s’élève 
à 10.770 €. Notre ambition est d’offrir un maximum 
d’informations à jour et pertinentes pour tous les habi-
tants de Plouédern et autres personnes visitant le site.
Il se veut attractif, grâce à son visuel dynamique.
Ce site doit permettre également à chacun de trou-
ver l’information qu’il recherche et communiquer avec 
l’équipe municipale et ses agents de manière simple 
et rapide.

Afin d’améliorer la navigation des personnes 
malvoyantes, nous avons voulu que les para-
mètres d’affichage soient modifiables afin de 
rendre la visite du site plus confortable.

Bonne navigation sur www.plouedern.fr
La commission site internet 
et
Florence Marec-Prigent, 
conseillère déléguée à la communication

Près d’un an de travail

4 catégories
d’information :

Ma mairie,
Mes démarches,
Mon quotidien et 

Mes loisirs.

6 entrées
rapides vers  

les principaux 
 services  

municipaux en  
un simple clic.

La commission  
communication/

site internet  
au travail.
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Un nouvel outil de communication 
au service de tous
L’information municipale sera plus visible. Ainsi, vous 
retrouvez, dès la page d’accueil, les actualités sous 
forme d’article ou de communiqués de presse.
Les associations communales sont également confor-
tées dans leur communication événementielle. En 
effet, le site internet vous permet de consulter les 
manifestations à venir dans l’agenda présent en page 
d’accueil.
Notre bulletin municipal, le « Kelou », trouve égale-
ment une place de choix en première page et vous 
pourrez le feuilleter en ligne.

Vous avez, en outre, la possibilité 
de proposer des articles en utilisant 
l’icône « NOUS CONTACTER ».
Vous pouvez également compléter 
l’agenda en nous communiquant les 
dates de vos prochaines manifesta-
tions. 
Pour cela, c’est très simple ! Il vous 
suffit de déposer votre demande en 
ligne et la commission, saisie de votre 
demande, validera sa mise en ligne. 
Ce service est également ouvert à 
tous les entrepreneurs souhaitant fi-
gurer dans nos contacts.

•  Les principales démarches administratives (État 
Civil, carte d’identité, passeport, urbanisme…)

•  Les horaires des services municipaux (mairie, 
agence postale communale, bibliothèque)

• Les salles et équipements de la commune
• Les services proposés par la commune
• Les numéros d’urgences
• Les calendriers de collecte des déchets
•  Un grand nombre de fiches contact (asso-

ciations de la commune, administrations,  
professionnels de la commune…)

Venez donc découvrir le nouveau site sur :

Loisirs, santé, patrimoine, environnement, transports, gestion des déchets, culte…

Toutes les infos utiles : crèche, ALSH, 
écoles, modes de garde, bus…

Dès la page d’accueil, retrouvez l’agenda 
et les actualités de la commune.

Un site à votre service

Une page spéciale
nouveaux arrivants

Une page
Enfance jeunesse

Des infos pratiques

et aussi…

Vous pourrez  
aussi consulter 

les articles
du Télégramme  

consacrés 
à Plouédern.

www. .fr

PROPOSER UNE DATE
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VERRE « PLUS DE SOLIDARITÉ »
Trois emballages en verre sur dix se retrouvent 
encore dans les poubelles vertes (ordures ména-
gères) voir dans les poubelles jaunes (emballages 
recyclables), alors que le verre est recyclable à 
100 % et à l’infini s’il est déposé dans les colonnes 
spécialement dédiées à son intention et réparties 
sur tout le territoire.

Pour favoriser ce geste de tri, un défi est lancé à 
l’ensemble des habitants de la CCPLD avec l’opé-
ration « Verre plus de solidarité » qui court du 1er 
juillet 2019 au 30 juin 2020. La CCPLD s’associe 
pour cela à l’association « Grain de sel » qui apporte 
son aide aux enfants malades de notre territoire.
L’objectif donné est que chaque usager trie en 
moyenne trois emballages en verre supplémen-
taires par an dans les colonnes à verre. Si l’objectif 
des 2 000 tonnes de verre collectées est atteint ou 
dépassé au 30 juin 2020, la Communauté de com-
munes du pays de Landerneau-Daoulas s’engage 
à reverser 1 euro par tonne à l’association Grain 
de sel.
Le tri du verre devient ainsi un geste utile et soli-
daire !

BIENVENUE DANS MA MAISON ZÉRO DÉCHET !
Le service environnement recherche une dizaine 
de familles déjà engagées dans une action 
zéro déchet afin de sensibiliser et de former les 
personnes qui souhaiteraient se lancer aussi dans 
la démarche. L’idée est simple : les familles volon-
taires ouvriront le temps d’un atelier les portes de 
leur maison et livreront leurs meilleures recettes et 
astuces zéro déchet aux habitants du territoire inté-
ressés. 
Plus d’infos auprès du service environnement :  
environnement@ccpld.bzh

VIVE L’INDUSTRIE AU PAYS !
Tous les collèges du Pays de Landerneau-Daou-
las ont distribué la brochure « Vivre l’industrie 
au pays » élaborée au printemps dernier par la 
CCPLD en lien avec de nombreux partenaires et 
qui invite les jeunes à s’orienter vers des filières de 
formation industrielles au vu du potentiel de recru-
tement dans les entreprises du territoire. Cette ini-
tiative devrait être complétée par une journée de 
« Portes ouvertes » dans les industries du terri-
toire, à destination des collégiens de 4e et 3e ainsi 
que des élèves de seconde, en décembre.

LANCEMENT D’UNE ÉTUDE RANDONNÉE
La Communauté de communes, lance, en relation 
avec les communes, une étude pour rendre plus 
lisibles et visibles ses sentiers de randonnées. 
D’un montant de 80 000 € et d’une durée prévision-
nelle de 19 mois, celle-ci a été confiée à l’ONF. Elle 
permettra à son terme de proposer sur des sup-
ports touristiques plus de 200 km de boucles de 
sentiers aménagés, sécurisés et balisés couvrant 
l’ensemble du territoire.

TARIFS 2019  
des bacs à ordures 
ménagères 
et emballages 
recyclables 
et composteurs

La Newsletter de la CCPLD 

BACS ROULANTS POUR LES PARTICULIERS

TARIFS DES BACS A ORDURES MENAGERES ET

EMBALLAGES RECYCLABLES ET COMPOSTEURS

 

BACS ROULANTS POUR LES PROFESSIONNELS

COMPOSTEURS

SERVICE ENVIRONNEMENT

02.98.21.34.49

Vente du lundi au vendredi de 09h à 12h et de 13h30 à 17h

Règlement en chèque ou espèce uniquement

180 l                     12.00€

240 l                     15.00€

360 l                     22.00€

770 l                     60.00€

300 l                     20.00€

600 l                     25.00€



AVIS AUX HABITANTS 
Les nouveaux habitants de la commune sont invités à 
se présenter en mairie dès leur arrivée, munis de leur 
livret de famille, afin de faciliter les tâches administra-
tives les concernant.
ALSH « Ti Ar Vugale »
L’accueil de loisirs est organisé et animé par l’associa-
tion EPAL. Il est ouvert aux enfants de 3 à 12 ans. Le 
prix de la journée est calculé selon le quotient familial.
Pour tout renseignement ou inscription,
contacter Gwénaëlle Kerandel par téléphone
ou par mail : 02 29 63 00 09 / 07 82 29 15 09
plouedern@epal.asso.fr
Site internet : https://plouedern.wixsite.com/tiarvugale
L’accueil de loisirs est situé au 133, rue des Écoles à 
Plouédern.
Le RPE (Relais Petite Enfance)  
remplace le RPAM 
Crèche « La Cabane aux Bruyères »Tél. : 02 98 43 63 97 
ou mail : rpam.interco@donbosco.asso.fr
http://www.enjeuxdenfance.fr/rpam/rpam-intercommunal/
MAISON DE L’ENFANCE « Ti Labousig »
La Maison de l’Enfance sera fermée du lundi 23 dé-
cembre 2019 au vendredi 3 janvier 2020 inclus. 
La crèche accueille vos enfants en halte-garderie, 
n’hésitez pas à prendre contact avec la crèche direc-
tement. La prochaine commission d’attribution des 
places aura lieu début novembre.
Responsable d’établissement : Magali LE CALVEZ
Pensez à vous inscrire sur la plateforme d’inscription :
www.inscription.creche-attitude.fr ou directement à la 
crèche. Tél. : 02 98 47 31 58
PERMANENCES AMADEUS
Le mardi matin de 10 h à 12 h à la Mairie de Plouédern 
Tél. : 02 98 20 97 66
Landerneau : 21, bis rue de la Tour d’Auvergne
Tél. : 02 98 21 06 72
CCPLD : service environnement  
(ordures ménagères) 
Le lundi 11 novembre étant férié, la collecte des or-
dures ménagères sur les secteurs collectés ce jour-
là sera retardée au vendredi 15 novembre à partir 
de 5 h du matin. Les personnes concernées sont 
invitées à sortir leur bac à couvercle vert la veille 
au soir aux endroits habituels. Tél. : 02 98 21 34 49
TRÉSOR PUBLIC
59, rue de Brest, Landerneau
Lundi, mardi et jeudi : 8 h 30 - 12 h et de 13 h 30 - 16 h
Mercredi et vendredi : 8 h 30 - 12 h
Tél. : 02 98 85 11 61

EAU DU PONANT 
Par téléphone : 02 29 00 78 78 (tarif appel local)
8 h 30 - 12 h 15 et 13 h 15 - 17 h 30 (sauf le lundi 17 h)
Pour les urgences uniquement : contacter ce même 
numéro (24h/24h)
Point d’accueil : Station d’épuration, 20 Allée du Bois 
Noir, Landerneau
Protection contre le gel
N’oubliez pas de protéger votre compteur d’eau par 
des matériaux isolants. Il est rappelé que la protec-
tion du compteur d’eau est à la charge de l’abonné. 
En cas de détérioration, les frais (pose et compteur) 
lui seront facturés.

PAROISSE ABER-MORBIC
Le prêtre de l’ensemble paroissial :  
11, rue Traverse des Boucheries, Landerneau.
Tél. : 02 98 85 03 20
La messe sera toujours le 2e et 4e dimanche de 
chaque mois, à 9 h 30.
Les dates des messes pour l’ensemble paroissial Aber 
Morbic :
• 1er novembre à La Roche Maurice à 9 h 30
•   10 novembre à Plouédern à 10 h 30 (inauguration 

de la salle paroissiale)
•   24 novembre à La Roche Maurice
•   1er décembre à Plouédern à 10 h 30 « Noël autre-

ment » 
•   8 décembre à Plouédern à 9 h 30
•   22 décembre à Trémaouézan 9 h 30
•   25 décembre à Plouédern à 18 h 30
Le dimanche 10 novembre, messe à 10 h 30, suivi 
de la bénédiction de la salle paroissiale (au 50 rue de 
l’étang à Plouédern). Vous y êtes invités.
Vous pouvez également noter dans vos agendas que 
le kig ha farz paroissial aura lieu le 2 février 2020, salle 
Steredenn à Plouédern.
Le 1er mercredi de chaque mois vous est proposé soit 
un parcours de formation pour adultes, soit une confé-
rence.
Renseignements : secretaire.paroisse.landerneau@gmail.com

DÉCHETTERIE (ZI Saint Éloi)
Tél. : 02 98 85 19 50
Horaire d’hiver (01/11 au 29/02) du lundi au samedi
de 9 h à 12 h et de 14 h à 17 h 30
Un box recyclerie « Le Tri Porteur » y est à votre dis-
position.
RECYCLERIE LE TRI PORTEUR
ZAE St Éloi, 11 rue des Glénan - Tél. : 06 06 41 39 48
Dépôts : les mercredis et vendredis de 14 h à 16 h 30
Vente et dépôts : les samedis de 10 h à 16 h 30

Vie quotidienne
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DÉFIBRILLATEURS
Trois défibrillateurs sont à la disposition de la population : le 1er est installé dans le hall extérieur de la 
mairie, le 2e dans le hall extérieur de la salle Steredenn et un 3e est installé au terrain de sport de 
Kéruguel, au niveau de l’abri bois attenant au vestiaire.

DON DU SANG
Les collectes auront lieu à l’EHPAD AN ELORN, 
rue du Docteur Pouliquen à Landerneau.

Dates à retenir :
• Lundi 25 novembre de 15 h à 19 h
• Mardi 26 novembre de 14 h à 18 h
• Mercredi 27 et jeudi 28 novembre de 8 h à 12 h



Ça nous intéresse
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Bonjour à tous ! Mon nom est Théo Pichard, j’ai 
19 ans. Je n’avais pas encore 5 semaines quand 

ma famille est venue s’installer à Plouédern, sur Prat 
Guen, pour se rapprocher du lieu de travail de ma 
maman, qui enseigne les mathématiques à l’univer-
sité de Brest. J’ai effectué ma scolarité à Landerneau, 
à l’école du Tourous, puis au collège Mescoat et au 
lycée de l’Elorn où j’ai obtenu le bac littéraire.
Ah j’oubliais : je suis aveugle de naissance. Et dans 
le Finistère, nous avons la chance d’avoir un ser-
vice fantastique pour accompagner les personnes 
aveugles et malvoyantes dans leurs projets de vie : 
c’est l’IPIDV (Initiatives Pour l’Inclusion des Déficients 
Visuels), association créée en 1987 par des parents 
qui souhaitaient que leur enfant puisse vivre au pays 
malgré leur handicap. Des professionnels du braille, 
de la locomotion, des gestes de la vie quotidienne, in-
terviennent auprès des jeunes et des moins jeunes à 
partir des sites du Relecq-Kerhuon et de Quimper. J’ai 
beaucoup de reconnaissance pour l’aide qu’ils m’ont 
apportée tout au long de ma jeunesse.

Le partage, c’est la vie !
Cette année, je suis en classe préparatoire au 
concours des grandes écoles littéraires, au lycée 
Kérichen de Brest. Le plus beau dans cette aven-
ture, c’est la rencontre de personnes passionnées et 
passionnantes : les professeurs bien sûr et aussi des 
camarades de mon âge, qui partage mon amour de 
la vie, l’espoir de changer le monde ou au moins d’y 
contribuer !

Ma vie, c’est la musique !
La musique est 
p r o f o n d é m e n t 
importante pour 
moi, j’aime l’écou-
ter et en jouer 
sans barrière, 
dans la sponta-
néité. Je suis pro-
fondément heu-
reux grâce à elle, 
elle exprime ce 
que je porte dans 

mon cœur, ma sensibilité, mes rêves et mon imagi-
nation. C’est pourquoi, avec mon clavier arrangeur et 
ses sons magnifiques, nous voyageons main dans la 
main, parcourant les différents styles, parfois c’est du 
rock, parfois de la country, on visite aussi bien l’Irlande 
que l’Andalousie.
Cet éclectisme, je l’exprime volontiers au travers l’im-
provisation, qui me permet aussi de dialoguer avec le 
public, tenir compte de ses attentes, laisser parler le 
cœur et la spontanéité.

En 2017, le groupe de rock des Monts d’Arrée, « Hori-
zontal Francis », m’accueille en son sein, et nous par-
tageons depuis d’extraordinaires moments en répéti-
tion, en studio, et bien sûr sur scène !
A titre personnel, j’ai eu la chance d’être choisi par 
Julien Doré pour la 1re partie de sa tournée Vous & 
Moi, au Quartz de Brest en mai 2018. Ce fut de magni-
fiques rencontres, avec Julien et son équipe, et avec 
ce public, 1500 personnes qui vous communiquent 
leur chaleur, leur bienveillance. C’est fou l’énergie que 
cela transmet !

En 2019, j’étais finaliste du Tremplin Jeunes en Scène 
de Bretagne, qui a eu lieu au cabaret Vauban, et je 
suis qualifié pour le tremplin Imagine, organisé tout 
début novembre à Paris par les Jeunesses Musicales 
de France.
Et j’ai des projets plein la tête ! Notamment un album 
que j’aimerais enregistrer au printemps 2020 dans 
l’excellentissime studio de Mercier Musique à Brest. 
Et puis un spectacle de compositions et d’improvisa-
tions au clavier qui j’espère sera programmé par les 
scènes locales lors de la saison 2020-2021.

A bientôt donc !
Théo PICHARD

Merci à Théo pour sa participation !
Si comme lui, vous souhaitez contribuer au Kelou : ça nous 
intéresse ! Proposez vos idées ou articles à la Mairie.

Musique et Partage :
les 2 passions 

de Théo Pichard 
Théo au cabaret Vauban.

1re partie de Julien Doré, au Quartz, le 26 Mai 2018.

Avec «Horizontal Francis »,  
en 2017, au Ptit Minou à Brest.


